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1 '"~,·-··SJ?R/::·:,É No, 2486i.: pr_alguant aa Togo !e-décl'et dit ART. 2. - Le Miuistre de. Coloni.... et le Garde des Sceaux" 
t, 24 Aoû' 1923 portnntapplication au.v coù",,:,,, françaises Minislre de •la Justice sout chargés, chacun en ce qui le Con

eerue de l'e~écution du présent décre!. 
~:" . Coloitiente la.lili.tiu';U Jan~er 1923, modifiant rarticle l 
t', .et a"-l'.' Jw.gs de ~et...at .-dé!",,,"a,,! du, Ninistè,,,, de•. 

Fait il Rambouillet. 1'; 24 Août .1.923.~ , de l~ l'If du 26 Mars 189ltlile" 10idèsu",;'" .tl'arli""7 
A. MILLERA"Ddi! ta lai dû lJ:.4o~i Ùl90su;' le ca;;.r judici,,'''' 

Par le Président de la République, 

Le "Gûuyerner de!$ 'Colonies, 
J.e Ministre <kg Colonies 


Chevalfer <i.e la Légiofi:-d'Honnepr, 
 .' "- SARRAUT . '., , 
- Commi.wre de la République, • 

Le Garde des Sceaux, 
. Mini,t ... de la JusticeVu le déqllt du 23 Mars19M iléterminant I.es attrib\ltio~s 


.... ,et les pouvoir.- du CotlllDissoire de l!, Républiqu~ au Togo. 
 !II"uciee COLl\A T 

V)J M duret'.d.. ~4 Aori! llJ23 'porlant application aux 

CoIol)ieétf'!l:j1çaises et aux pays dçprotectorat dépendant do. 


. '< MiuÎstm .delloGolouies de la loi' du 24 Janvier 1923, modi
 LoI modljlant'I'article· ... de la 10; du ~6 'Mars 1891 • 


. fiant l'article 4 d~ la loi liu 26 Mars 189J dite ")oi de sursi, " 
 dUe" Lo; de 811rsls ". ell'lIrtide 7. paragràphe 6. 

el IInrll'de '7 de 1" loi (hrll ;,\QIIl 1899 ,ur le c-âlil&.judicialre. 
 de la loi du $ ,\;oùl 1899. sur le casje. Jlldiclaire, . 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont iulopté ; ; .AIIRÈTE:. ..,,, ..... t 
Le Président de la République promulgue la loi dont là . ., ARTICLB ~"jBll~.- . ~st promulgué ùans ~ë Territoire ùu teneur S'Uit : 

Togo ,pl\\et-,~üe-mandat de la j>'rnncè le décret du M Août 
ARTICLB PRo.IIi" -'- L'BI'Ude 4 de la loi du 2(\ Mars i89t{92;} portant~pmiej'~16n aux C,~lonie. lrançais., ~t auxpay~ i' 


est modifié cotnme suit ;
de protectoraf,dêpendal'lf<lu Mmlstêre de. Cowmes de la lOI •• 

QU' 2!t Jal\v1er.i92.1, 'flloditlant l'a~ticle4 de la loi du 26 !l'Iars i ( La condarilllation est insorUe au casier judiciaire, mais 

. 189-1 dite'" lui de sursis'" ;;t l'artide 7 de la loi d,il> AoOt 
 avec la mention expres~se de )a I,uspension accordée. ))

t8Jl9 ~i:tr I~' liasier ju,liéiaite ' 


{( Toutefois, elle He devra pas figurer sur le8 extraits 

'ART. ii:-. Le' présent arrêt" sera enregi.tr~. communl~ 
." ,'.' 

( bulletin N~ 3), délivrés flUX partk~, à moins qu'une pour

qué .et jlubUé. partout où l;eootn sera, 8uite suivie de. condamnation dans les termes (,Je l'article, J
paragraphe 2 1 ne soit intervenue di\nR le d~lai de einq ans, ~ 

IAlltul, le :JO Novem'bre 1923. 
ART, 2, - L'al'tièle 7, paragraphe 6,de la loi ùu ~ Août 

1899. ~st modifié connue suit :BONNECARRÈRE 

\( 6*t- Les condamnations à l'emm'ÎsonI)ement a.vec Bursis 
avec ou Rans amende. )) 

La présente loi, délillér".. et adoptée par le Sénat et par. LE P.RÉSlDEN'f DE~ l'ttPUBLiQÙE,FRANÇAISE 
, . 1 la Chambre des Députés, ",el'a· exécutée eommeloi de l'État. 

Fait 11 Paris, 1.24 Jauvier 19113_ 
V:uJé,'articles,8 et ,8 du .énatus-cousaite du 3 Mai 1854; 

A. !IIILLERA"D 

Vu l'artiCle ~ du-dé.rel ~u 1'" Décenibre 1858 ; il 


. \ " 

Par le Président de la Répuhlique : 

Vu la loi d.. 26 Mars 11391 et le déhet du 24'Avril f891 
 Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 


Rorll.n! application aUx Colonl ..... d ... la toi duM Mars 1891 
 Maurice !:;OUlAT 

sur l'atténuation ~t l'aggravation de. peine,; C'· . 


Vu le décret du 2~ Ma~s f903, portant application aux ; 
. Colonies et aux Pay' de protectorat ~utre. que la. Tunisie 

ARRÂ',TÉ At? "226' jl7fJUtulgu(WI fUt Togo l'arrêté du .t1inis
des dis.potdtions législatives et régt~méntaires sur le ('asier 

[Te des Co/mu'es du !J OctohJ'e ffJ2.J portunt Cl'ea/ioJl d'uue
judiciaire et la ré~abilttation de droit; 

agence él'OItOfldque des lel'n:toires nfru'ai"s sou... mandat. 
Vu la loi du 24 Janvier 192:l, modifiant l'article 4 de II> 101 


du 2IJ. MI>r, IBIt!, dite "I?i de snrsis" eL l'arli.le 7, p~ra· 
 Le Gonverneur des Cofouie!'l) 

grapbe 6, de la lol«u 5 Aoùl 1899 sur I~ rasier judieiai1;e ; 
 Chevalier de la Légion '-dIHonneur 

t 
,,' 


Sûr Je rajlport du .Ministre des CQlani!,. et. du Gl1:(dedes 

Commis8a,i.·" de la Répuhlique,;~~icea,ux •. M\l1istre'd~l.. lu"tioo ; 


Vu le decret du 23 Mars 1.921 déterminant les 'altrihutinn,' 

DÉCRÈTE: 
 . et 1eR pouvoirs du Commissaim de, la République au T()~o. 

ARTICLS PREMISR, - J,à loi susvisée du 24 Janvier 1923 yu l'arrêté du Ministre de. CoJonie$ dn 3 Octobre 1923 

, est rendUe applicable nnx ,Colonies Irll/IÇlrises el aux Pays de 
 ,portant création~d'une agence économique de~ t~rritoires 


lI.!0tectorat ùép<'ndantdu Ministère des'Cofonies, 
 africains flOUS mandat;' 
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ARR'G:TE; , 
ARTlCL'R PRUH'Hl{. Esl promulgué au Togo l'arrêté du 

3 O~~tohre 1923 p·ûrtant i'réatiim d'une- agence éeouomique 
des tt.'rrHoÎrcs ·arricains sous IflonâaL 

ART. '2. Le pr~f.i:(\nt al'l'êté sera ollrcgisl.rr, ('ornmuni 
qué ct puhHr- partout où beRoin sera, 

Lomé, le 12 Novembre 192;1",. 
BONNECARRERE 

LÉ MlNIS'fIŒ Ilr;S r.OWl'm:s 

Vu le décret ou 30 Dé~mbre HH.2 sur le régime Iinancier 
des Colonielit; . 

Vu le décret du 29 lqju lIH\I réorgunisaul, l'Ollice Colonial 
• 	 -et le constituant en a~enCt'> ~.:hl{lrule de.s Colonies. et TIetam

ment j'article f4. stipulant que les ageut:es COlUID1)neS à plu
.Ieurs colonies sont instituées par arrété ministériel! 

Vu le. décrets du 23 Mars 1921 conférant l'autonomie 
politique admiuistrati)'e et Iinancf("re aux Territoires du 
,Cameroun et (Ju Togo; 

Sur la propositiou du Commis!!laire de la. R('publique a.u 
Camerüun 	e.t du Commissaire de la République au To'go ; 

ARRÊTE; 

" 

ARTICLE PRHMIIHl. Il e~t. rr~é à ParÎs une agenee éeono
miquc des territoires 'africains sous mandat) à comIlt.er du 
IN· Jan'vier 1924. 

ATTR1Bt:TlO~S 

ART. '2. - L'Ap;enl"é ('eonomÎ;]lw tles t,{'rl'Hnin'~ afrif'ains 
lo.n~ manllat a pour missÎtm : 

t" - Ht> centralisH ct de meUI'f': il la. disposition du com
mercE.; métropolitrtin les renseignementfl de toute r,tature 
concernanl l'agricullul'û) le Comml'rt'e. l'indHslrie, les tra
vaux publics et leg ('onditiolli'i de tt'avait au CaHIt>roun et a~u 
Tog0-t de fa~'oll à mllinbmÎi' entre les producli'ur~, les corn· 
merçants ct la mélropolf' un f'oHtad" prrmanenl : 

;!" - De reJlsei~nf'r I·es colons j üldustrirls pt (,oHlmf'r~'ants 
établis au Cameroun et au Togo ~ur les rnardH~rl rrllnç~is et' 
.étrangers et dl' recueillir, 1ant ('n Frnnc!' qu'il l'Mranger, 
toute:.; informations df~ nature à intérei'8f'1' leu!' d~ ..'('loppf'
ment f.{~J~nomiqlH' ; 

" 

.a" - De faire eOJlnaitl'(~ CH France, par 1It1O pl'opa~ande 

'méthOfliqu(~ nnprî\s des Chambres de Cnmmcrt'p, tlet' f!foupc
ment8 profc8sionnt'ls et par yoie {le preSf<e, lf's reSi'mH'(~('-S du 
Cameroun et du Togo, fie vulgariser leurs pl'o(luils l'n yua 
de' lenr ulilisution lml.ustrieHe et eornmcl'l'iale, flf' mçttre à 
cet "I/ct à ln d,i5Jlosilioli du marché français !les "ehanlillons, 
de~ ~adèlf'~ et des fac.ilih;s d'acquisition (Ii: i·m.f'prndlllts~ de 
reJlsei~uer les initiatîvt'k ct les capitaux rrançai!' SUI' l(>s 
faeulM$ d'uliHsaUon et .1(' déplacement offerlt's pur les terri
toires : 

4" H'nrp;an1spr (Bur participation aux exposilions, (oires 
et rOf)eours quj se tiennent en France et il l'étranger et) 
d'une manière généra.le, à loufes If'.s manH.estulinns dp l'aé~ 
tivite éennomiq uc ; 

;J" l)'assuœr la centrHlifl:alÎon de tous les services du se~ 
crétarial ·du délégué permanent du .Ministère des Colonié~. à
lu Commis.io)! des mandats de la. So~iilté des Natioos. 

:\ 
ORGANISATION" 

1 ART, 3> - L'Agflnce' é~onomique O,?S q,terrilo~ref; afri
eains ROUR mandat}) .ft à sa tête'un direelem' ni?mm(i par le 
Minist.re., sur la proposition ou Co'IllmÎssaire de la Rt>publi
que au Cameroun et du Commissaire dela République au 
Togo," Il est noté à la lois par les Cor:n·missaires des oeux 

i TerrHoircs. 
: 	 • •

Il reç.oit de ces deux hants lonctio.rinaires to-ules iuslruc
tions utiles, à sa mIssion. il est responsable deva.nt eux) de 
I~ur exécution ct leur ren;] compte respectivement' des mis

,sions qui lui sont {'onfl~c8. .". . 

Il a leur délégation poùr lraiter en leur nom les,af[rures' 
rentraut daus le cadre des attributions de l'agertce .. 

~ 	 , ,"'" 
Il correspond dir9ctement; en-te qrri concerne les matières 

d'ordre écoaQmique; avec le. adminisfrationsmétrdt>0lltai 
nes, lei' Chambres de CoMmerce, les conieiUers du commerce 
extéri.eur, les associa.tiQns proles's1onneHes; les ·~tahlisse
Ulents .scienliHques. les représènta.nts ·de la Frauce àTéLra\l
ger. sons réserve qu'une copie de l~ correspol\dance. écban
gée sera en\~oyéc au Ministre des Côh~nies~ . 

n peut engager et poursuivre timt en: Fl''ance qu'à l'étranger' 
toutes enquêtes reutrant dans les a,ttributious d .. rAgenee, 
sauf lorsqn:elles, entraiMnt des dépenses qui engageraient 
oes crédits supérieurs à ceux mis à lu di-sposition de l'ageuce; ~ 
dans .c.e. c.as.~ il preml l'autorisation pféaIable du ou· des 
Commissaires de la J\.épublique intéressés., 

Le Direeteur de l'Agence Géuérale peul demander audirec- " 
teur de ra~enoo toutes '6tudee: et tous travaux c.~cernaD.t la 
colonîsa.tiQu et le co~merce des ~pays qu'il rep-reséute. Le 
îlÎ).'ceü·ur de ra~~nc.e doit remettre au dirt;'c1eur. de l'agence 
géuérule- nn rlulJlic.atll ries rupports de mif:siop.;qu'it-.serait 
umpl1ê il 6tablir'el tIc Iii ~loelltn(\lllaWm d'ordrç:économique 
qu'il aura~t pu :L,fJ'O;lper, ." ! . 

, . 1 	 • • 

i.e '[Erecteur (J'e l'agence, Cft J'nbsenc'e ..du délégué admi
nislratil auprès de lltigf!lwe génùrale ries Colonies, 'assure'la 
liaison avet; {',etle· ageuee. 'Il 'peut être cha.rgé de proçéder 
aux menUs achats po~ le compte des Tel'.rltoil'e,. qu~il repré
sente, de suivre los Gommandes'~aitei par ceux-ci, ain."i que 
l'expédition ùes. JounnitnroS'. îPuccord avec les servkes, de 
l'agence.. générale de~ Colonies.' Il est à cet'effet aœrédité 
aupl'ès df>:;; diyers serYÎt'cs et éummissions du· Département. 

].;:> JHrecteur -de I"Agcncf\ est soumis, en ce qui concerne 
les avancements, la (1isdpHne fot la retraite, au.:t règlements 
génémllx du eorp~ auquel il appartient. Il est de mê~Je 
Houm)s aux dispositiofiB gén~rales des décrets'réglementant 
les indemnités pOlIr frais de tlèplacement et de Séjour des 
mêînJ's fonctionna.ires. 

Il reçoi}. en dahors ·de 8a~, 8"ol~e de grade, une i!\demnité 
fûrIllitaire pour frais de scryÎce. de représcIJtalion et de·,dé
vlaœment dans Paris quî e~t fix'ée 'par' arrêtés QCs Commis
si~ires de 10. R~publique au Cameroun' et' ml Togo- soumis à 
l'approbation du Mi'!i.tre, 

ART, 4', - Le Commissaire ùe la népubHque.,au Cameroun 
e.sl.rcpréscnté à l'agence par uil (~)l1Ctionnaire qui porte le 
titre ~'délégne du C0!llmissaire de.l~, République au Came
roun ", 

1 
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